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19 Espace Méditerrannée

66000 PERPIGNAN

TYPE: T4 |IND: C

PLAN DE COMMERCIALISATION | 4g.12.0022

DOCUMENT NON CONTRACTUEL

PLAN DE LA RESIDENCE

PLAN DE REPERAGE

SURFACES HABITABLES

SEJOUR/CUISINE ............ 29,50 m2
DGT e, 5,00 m2
SDE-1 e 5,00 m2
WC 3,50 m2
CHAMBRE1 +PL  ............ 11,20 m2
CHAMBRE2 +PL  ............ 10,70 m2
CHAMBRE3 +PL  ............ 11,80 m2
SDE2 e 3,30 m2

TOTAL 80,00 m2
TERRASSE ET BALCON ...... 24,20 m2

LES SURFACES HACHUREES CORRESPONDENT A DES PLAFONDS OU SOFFITES
D'UNE HAUTEUR MINIMALE DE 2.15m.

LES ELEMENTS DESSINES EN POINTILLES LE SONT A TITRE INDICATIF ET SONT NON
CONTRACTUELS.

LES RETOMBEES DE POUTRES, SOFFITES ET FAUX- PLAFONDS NE SONT PAS TOUS
REPRESENTES

DOCUMENT NON CONTRACTUEL SUSCEPTIBLE DE MODIFICATIONS POUR DES RAISONS TECHNIQUES ET / OU ADMINISTRATIVES. LA SURFACE HABITABLE PEUT VARIER DE 5% EN FONCTION DES TECHNIQUES DE CONSTRUCTION CHOISIES




